
  

 

CM 3057/22    1 

   FR 
 

 

Conseil de l'Union européenne 
Secrétariat général  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 11 mai 2022 
 
 
CM 3057/22 
 
 
 
 
ENFOCUSTOM 
UD 
JAI 

 

 

  

  

 

COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

Correspondant: lewp.customs@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32.2.281.60.72 

Objet: Groupe "Application de la loi" (Douanes) 

Date: 19 mai 2022 

Heure: 10:00 

Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT EUROPA 

Rue de la Loi 155, 1048 BRUXELLES 
  

1. Adoption de l’ordre du jour1 

2. Nouvelle organisation des réunions annuelles des chefs des unités centrales de 

coordination (CCU) 

8538/22 (à paraître) 

– Retour sur les éléments d’organisation actés lors des précédentes réunions et sur le rôle 

du groupe de pilotage.  

– Propositions en vue des prochaines réunions 

                                                 
1 Point 3 en présence d'Europol. 
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3. Mise en œuvre pratique de la coopération en application de la convention de Naples II 

8950/22 (à paraître) 

– Principaux enseignements issus de l’expérience française (éléments statistiques et 
d’organisation) 

– Utilisation de la convention de Naples II dans le cadre des enquêtes judiciaires 

– Utilisation de la convention de Naples II pour la mise en œuvre des sanctions à 
l’encontre de la Russie et de la Biélorussie. 

4. Point divers 

 

NB: Il est rappelé aux délégations qu'elles doivent enregistrer leur présence sur le portail des 

délégués. 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. 
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